
M E M O I R E

P O U R  les fieurs G e r m a i n  V I L L A I N
- &  A n t o in e  G U E R IN , Marchands affocies, 

demeurants en la Ville de là Charité-fur-Loire,

 ̂ Intimés &  Demandeurs' en interprétation. 
d’Arrêts.

C O N T R E  les f ieurs J e a n - B a p t i s t e  
L E G U A Y \  habitant de la V ille de Pouilli, 
& J e a n - B a p t i s t e  C H O C U A R D y
habitant de la V ille de Cofn e , tous deux 
Marchands de bois, af f ociés , Appellants & 
Défendeurs.

Un Premier Arrêt rendu au mois de Mars 
d e  l '  année 17 7 2  condamne Leguay &  

Chocuard a recevoir les M archandifes 
qu’ils avoient achetés des fieurs Villain 

&  Guerin.
Les chicanes multipliées des fieurs Leguay &
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Chocuard ont retardé la reception de ces mar-- 
chandifes; jufqu’apçès la ,vente par adjudication fur 
une faifie'faite par le fieur G aicoing, &  concer
tée-avec Leguay &; Chocuard.

Deux autres Arrêts des 10  &  -2,7 Juillet 17 7 3  
ont condamné les fleurs Chocuard &  Leguay à 
payer le prix de ces mêmes marchandifes nonobi* 
tant tÔUtes iàifies.

Enfin un dernier Arrêt du premier Septembre 
fuivant, qui ordonne l’exécution des deux précé
dents, fert de prétexte aux fieurs Leguay ôc Cho
cuard pour renchérir fur leurs injuftices, &  s’en 
^utorifent pour, s’approprier les marchandifes con- 
tentieufes fans en payer le prix.

F A  /«..r E T  P R O C E D U R E .

Par ade fous fignatüre’ privée du- i 1 Septembre 
176 9  les > fieurs Villaiii &  Guerin vendirent aux 
fieurs Leguay 6c Chocuard tous les bois qu’ils 
retireroient de l’exploitation - des forêts, foit du 
fieur Gafcoing'de Villecourt, foit de la dame 
Marquife de Fougere. ‘ . *■

Les fieurs Leguay &  Chocuard s’obligerent de 
leur part a prendre tous les bois provenants de 
ces mêmes exploitations. !

Il fut en outre exprCÎÎément convenu, i°. que 
les ‘fieurs Villàin &  Guerin feraient tenus de faire 
conduire toutes les marchandifes fur les ports les 
plus commodes pour ’ les voitures ; 20. que les
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marchandifes feroient conduites dans les mois de 
M a rs , A v r i l , Ju in , Juillet &  Août de chaque 
année ; 3 0. que dans.le cas où lefdites marchan- 
diies feroient conduites avant le temps convenu, 
lefdits fleurs Villain &t Guerin feroient tenus d’en 
avertir les fieurs Leguay &  Chocuard, qui leur 
en donneraient décharge ; 4.0. les fieurs Chocuard 
&  Leguay s’obligerent de payer tous les ans une 
fomme de 4000 liv. en avance , favoir, 2000 liv. 
à la St. Martin d’h iver, &  les autres 2000 liv. 
aux Fêtes de N o ë l, le tout en lettres de change ,
6c après le compte à faire au mois d’Aout de 
chaque année ; 50. enfin ces mêmes marchandifes 
devoient être payées aux fieurs Villain &  Guerin, 
k fur &  meiiire de la livraiion, pendant tout le 
temps que dureroit l’exploitation defdites forêts.

C e  traité, qui fait la loi des Parties, fembloit 
n être iufceptible d’aucune forte de conteftation,
&  les fieurs Villain ÔC Guerin fe ieroient empref- 
fés de l’exécuter dans tous fes points, fi le fieur 
Gaicoing n’eut cherché tous les moyens de faire 
reulier la vente qu’il leur avoit faite de fes forêts. 
Pour parvenir a Ion bur, il imagina de faire pour
voir les fieurs Leguay &c Chocuard pour deman
der la réiiliation du ious-feing dont eft queftion.

L  execution de ce ious-feing étant fufpendue, 
les fieurs Leguay &  Chocuard refuiants de rece
voir les marchandifes exploitées, les fieurs V il-  
lain &: Guerin étoient dans l’impoifibilité de con
tinuer 1 exploitation des forêts du fieur Gaicoin^,
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leurs fonds demeurants dans la plus grande iouf- 
france.

Pour l’exécution de ce projet odieux concerté 
entre le fieur Gaicoing &  les iieurs Leguay &  
Chocuard, ces derniers fe pourvurent pardevant 
les Juges-Confuls de Nevers,où ils obtinrent une 
Sentence le 4  Janvier 1 7 7 1 ,  qui ordonnoit la 
réfiliation du fous-feing dont eft queftion. Sur 
l’appel de cette Sentence, interjette en la C ou r, in
tervint Arrêt le 3 1  Mars 1 7 7 2 ,  par lequel il 
fut ordonné que, conformément au Traité du mois 
de Septembre 1369  , les fieurs Leguay & Cho
cuard feroient tenus de payer -aux fieurs Villain. 
& Guerin la fomme de 4000 livres avance, à 
la charge par eux de donner bonne & fuffifante. 
caution , pour cette fomme jeulement.

Munis de cet Arrêt , <Sc du fous-feing qu’il 
confirmoit, les fieurs Villain &  Guerin, qui avoient 
beaucoup de marchandifes fur les ports, firent une 
fommation aux fieurs Leguay 6c Chocuard , le a  
M ars 17 7  2, à ce qu'ilsfiiffênt tenus defe rendre furies 
ports des Mottes furAltier, pour y  faire ïenlevement 
de la quantité de Z400 toifes de bois, ou plus , 
s 'il y  avoit, qui y  étoient emplacés depuis long
temps , & de payer lors dudit enle\ement le prix 
comptant de tout ce qui pourroit s y  trouver ^jui- 
vant & conformément à leurs conventions , leur 
déclarant que faute par eux de s ’y  rendre, If'dites 
marchandifes demeureraient à leurs rifques , périls 
& fortunes ; protejlant néanmoins d'en pourfuivre



le paiement contre lefdits Leguay & Chocuard en 
la maniéré ordinaire, (¿z) Cette fommation n’a
yant produit aucun effet , les fieurs Villain 
&  Guerin fe difpofoient a pourfuivre le paie
ment de leurs marchandifes , ainfi que la ion: me 
de 4000 liv. qui devoit leur être payée d’avan
ce, conformément à l’Arrêt de la C our du 3 1  
Mars 1 7 7 2 ,  lorfque les fieurs Leguay &  Cho
cuard tenterent une fécondé fois la réfiliation 
du fous -  feing du 1 1  Septembre 1769  ; en 
conféquence ils firent fommer les fieurs V il
lain 6c Guerin , le n  du même mois de 
Mars , de fe trouver fur les ports le 16  , pour 
être préfents au procès verbal qu’ils entendoient 
faire dreifer des marchandifes en queftion. Au jour 
indiqué les fieurs Leguay ÔC Chocuard fe trans
portèrent en eifet fur les ports , où il fut dreifé 
un procès verbal conforme a leur volonté, ÔC 
très-favorable à l’exécution de leurs projets.

En vertu de cet acte inftrumentaire, les fieurs 
Leguay &  Chocuard firent aifigner pour la fé
condé fois les fieurs Villain &c Guerin pardevant 
les Juges-Confuls de Nevers , pour voir ordon
ner la réiiliation du fous-feing au i ‘ i  Septembre 
1 7 69 , pour les caufes, eft-il dit dans cet a£fce , 
que les bois, actuellement furies ports, nefontpoint

( a)  L or s  de  cette fo m m at io n  , les m archan dif e s  des  fieurs 
Vi l la in  & Guerin n’avoient  pas  en core  été faifies à la requête 
du fieur G a ic o in g .
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de la quantité ni qualité portée au fous -  feing  
privé.

Comme toutes les démarches des fieurs Leguay 
6c Chocuard étoient concertées avec le iieur 
G aicoing, ce dernier, afin d’appuyer la demande 
en réfiliaion, fit Faifir a Ta requête , par procès ver
bal du 30 du même mois de M a rs , les mar
chandées qui Te trouvoient fur les ports , 6c le 
nommé Bonnet fut établi CommifTaire.

Le 6 du mois de M ai iu ivant, les fieurs V il- 
lain &  Guerin , craignant avec fondement quel
que furprife de la part des fieurs Leguay 6c 
Chocuard , firent fommer ces derniers de fe  trou
ver le Samedi fuivanr, 8 du même mois, fu r les 
ports des Mottes & autres , ou ils avoient fa it  
conduire les marchandifes quils leur avoient ven
dus , à V effet de recevoir toutes celles qui fe  trou
veraient conformes , ce font les propres termes de 
l’a ile , & dans Véchantillon relatif audit marché, 
cî en payer le prix comptant, conformément à P A r
rêt du 3 1  Mars I J J 2 .  , & ce entre les mains des 
fieurs Léonard Bonnet, Commiffaire établi à la 
Jaifie faite a la requête du Jieur Gafcoing, f i i f e  
occajionnée , cffc-il ajouté, par le fait des fieurs 
Chocuard & Leguay, pour n avoir pas fatisfait 
aux premières fommations a eux ci-devant faites. 
Le môme jo u r, fur la demande en réfiliation , 
intervint Sentence des Juges-Confuls de Nevers , 
portant réiiliation du marché dont il s’agit. Le 
1 1  du même mois les iicurs Villain 6c Guerin,



voulant fe procurer le paiement de leurs mar- 
chandifes , firent procéder par iaifie ÔC execution 
fur les meubles &  effets des fieurs Leguay &  
Chocuard.Ces derniers s’étant pourvus en la Cour 
contre cette faifie , ôt les fieurs Villain &  Gue- 
rin s’étant également pourvus contre la Sentence 
portant réfiliation, intervint A rrêt fur appoin
teront à mettre, le 10  Juillet fu ivant, par le
quel la Cour fa it main-levée provif dire auxdits 
Leguay & Chocuarà de ' la faifie  - exécution fu r  
eux faite le u  M ai précédent , à la charge par 
eux de recevoir & prendre les marchandifes tranf 
portées fu r les ports , & mentionnées dans les 
procès verbaux des 26  Mars & 8 M ai précé
dents j f i u f  à en dijlraire les marchandifes qui ne 

feroient pas de lefpece de /’échantillon porté au 
fous -feing du 11 Septembre i j f y , à la charge 
aufjï de payer le prix defdites marchandifes , de 

fournir à cet effet des lettres de change conformé- 
mentyaudit marché, à compter depuis leflits 
jours 2,6 Mars & 8 M ai précédents, lefquelles 
lettres de change feraient remifes entre les mains 
de Léonard Bonnet, CommiJJaire établi à la faifie 
de ces mêmes marchandifes, à la requête du Jieur 
Gafcoing.

•D’après deux Arrêts confecutifs qui ordonnoicnt
1 exécution du fous - feing de 1 7 6 9 ,  qui con- 
damnoient les iicurs Leguay &  Chocuard a re
cevoir les marchandifes dépofees fur les ports &  a 
en payer le montant, les fieurs Villain &  Gucrin



furent encore forcés de fommer, quoiqu’infruâueu- 
fement, lefdits fieurs Leguay 6c Chocuard, par ade 
du 2.3 dudit mois de Ju illet, de fe trouver le lundi 
fuivant 26 dudit mois fur les ports, pour par eux 
recevoir définitivement toutes les marchandifes qui 
s’y trouveroient, 6c enfuite en payer le prix au 
defir defdits Arrêts entre les mains du fieur Bon
n e t, Commiilaire établi.

Il eit néceifaire d’obferver que les refus réitérés 
’des fieurs Leguay 6c Chocuard de recevoir les 
marchandifes que les fieurs Villain 6c Guerin leur 
avoient offertes par différentes fommations, 6c 
d’en payer le montant conformément au fous-feing 
du 1 1  Septembre 17 6 9 , & 'a  l’Arrêt du 3 1  Mars 
1 7 7 1 ,  que tous ces refus avoient occafionné la 
faifie faite à la requête du fieur Gafcoing de partie 
des marchandifes qui étoient fur les différents ports, 
6c que cette faifie fut fuivie d’une vente par ad
judication fur le fieur D av id , que cependant ce 
fieur D avid , adjudicataire, conientoit à la livrai- 
fon de ces mêmes marchandifes, ainii qu’il fera 
établi 6c prouvé par la fuite.

En conféquence de la fommation du 23 Juillet, 
le fieur G uerin , faifant tant pour lui que jxmr le 
fieur V illa in , fon aiïocié, s’etant tranfporté furie 
port des Mottes, affifté d’un Notaire, 6c le fieur 
L e g u a y ,  faifant pour fon aifocié, s’ étant auffi tranf
porté fur ledit port, affilié de même d’un Notaire, 
il fut drefle un procès verbal qui contient plnfieurs 
faits néceffaires à rappeller ; d’abord le fieur Leguay

prétendit
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prétendit (b) que le fieur Guerin. n’étoit pas en état 
de lui. livrer les marchandifes en queftion, pmi- 
ique partie d’icclles, con'fiftant en charnier, avoient 
été vendues judiciairement au ficur D aV id/N ego- 
ciant a Nevers , &  qu’une autre' partie, confiftant 
en planches, avoient été auifi vendues au fieur C a -  
cardier, qui les avoit enlevées. Le fieur, Çuerin 
répondit alors ' qua l’égard des planches, il etoit vrai 
qu’elles avoient été vendues à Cacardierf'," qui les 
âvoit enlevées, mais qu’a l’exception de' cet objet, 
qui étoit très-peu declwfe,\\ étoit en état de lui 
livrer le furplus de toutes lesf autres' marchandifes 
a eux appartenantes lur lcfdits ports'; &  qu’il n y 
âvoit qu’a en faire le compte ; le.iicur Leguay., pret- 
fé par le fleur Guerin de procéder au compte des 
marchandifes, demanda une ceifion de la part du 
fieur David de ces mêmes marchandifes vendues 

iairement. Mais lé fieur Guerin lui répondit (c) 
qu’il n’avoit pas beioin de ceifiori ni d’ en juftifier 
que les marchandifes exiftoient, &  qu’il étoit prêt 
de les lui livrer , s’ il vouloit les recevoir &  en 
payer le prix conformément audit A rrêt, qu’a Re
gard du fieur David cela ne pouvoit faire aucune 
difficulté , parce qu’il avoit fa parole d’hon
neur , qu’il la lui avoit même renouvelléc ce 
matin , & ce , porte le procès verbal, en no- 

préfence en certifiant que s’il n’avoit pas

( />)Pagc <; & 7 du p rocès  verbal  du 1 6 Jui l let  1 7 7 3 .
(c) Page 6.
(</) En  pré fence  du N ota ir e  qui  a reçu ledit  p rocès  verbal .



.été malade il feroit venu fur lefdits ports pour rap- 
peller audit iieur Leguay &  à fon ailocié la pro- 
meiTe qu’il lui faifoit de remettre généralement 
•toutes les m archandas qui, lui âvoient été adju
gées , à la charge par eux de lui rendre % remettre f 
d'ici nu..30 du préfent mois, tous les frais avan
ces & débourfés quî l  'avoit ja ït  a ce ju je t , quïfe 
montaient % la fomme de x i8 6  hv. .  ̂ ' .'J

Les objeciions du fieur Leguay étant détruites ' x 
il irépondit ([e) que ion argent ne tenoit à rien , 
qu’il étoit dans feS gouilèts, mais qu’il vouloitià- 
voir auparavant comment il le donneroit , à qui il 
le.reme'ttroit, & f i  les marchandifes étoient de re
cette & de Véchantillon porté -par le marché du n  
Septembre ijG ÿ-
, D  ’après'cela.le fieur Guerin étant rafluré, &  fur 
(a qualité'des marchandifes, • &: fur la iolidité du 
paiement, il ne devoit plus y  avoir dë difficulté ; or 
le procès verbal conftate que le fieur Guerin mit le 
fieur Leguay a l’abri de toute crainte en lui décla
rant que s i l  ne vouloitpas lui remettre pcrfonnelle- 
ment Je  prix defhtes marchandifes, ni-entre les 
mains -du fieur Bonnet qui avoit été établi Commif 

fa ire , ils confentoient q u il le remit entre les mains 
du fieur D a vid , adjudicataire.

A  l’égard des marchandifes, le fieur G uerin , 
après en avoir fait le compte en préfence du fieur- 
Leguay , ’ ce dernier refuià de les recevoir <Sc d’en 
payer le montant.

(<?) Page 8 &  9 .
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C e refus de recevoir &  de payer les.marchan- 
diies conformément a l’Arrêt provifoire du io  Juil
let, étant, bien conilaté, les fieurs Villain &  Gue
rin pouriuivirent en-la Cour l’Arrét définitif qu’ils . 
obtinrent le 27' du même mois de Juillet-,.,par le- > 
quel, fur l’appel interjette par les fieurs Chocuard' & . > 
Leguay des pourfuites faites contr’eux par les fieurs- 
Villain &; Guerin , la Çour a mis.l’appellation au ’ 
néant, ordonne que l’Arrêt provifoire du to  du 
même mois demeureroit définitif, condamne les 
Appellants en l’amende, en ce qui couche les appels 
interjettés par les fieurs. Villaiti' &  Guerin des Sen
tences de la Juriior&ion Coniulaire, de N tvers , teh-  ̂
dantes à furfeoir a j ’exjécution del’Arrêt du3 i. M ars 
17 7 a  ; la Cour a mis les appellations fk Sentences 
dont appel au néant, émendant, a.déchargé les fieurs 
Villain 6c Guerin des condamnationsi.coatreux - 
prononcées , ordonne que. l’Arrêt duditi jour 31. 
Mars 17 7 2  fera exécuté fuivant fa forme &  teneur.

Mais les fieurs Leguay &c Chocuard , bîbn loin
de fe conformer a cet Arrêt y formèrent le projet de
garder le plus profond filence juiqu’après le terme
fatal accorde aux fieurs Villain &  Guerin par le r
fieur D avid , ad judicataire,pour la délivrance defdites
marchandées qui lui avoient été adjugées , pourvu
toutefois que ce dernier fut payé dans le courant de 
Juillet. . ■

Pro)et ĉur rcuiTit très-bien : le. mois de Juil
let paTie, les fieiirs Leguay &  Cliocuard firenr ache
ter du lieur David par le nommé Cacardier toutes
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les marchandifes en queftion, &  s’en firent faire 
une nouvelle vente par ce mcme Cacardier.
- C e  fut alors que les fieurs Leguay &  Chocuard, 

ayant à leur difpojkion toutes ces marchandifes, bien' 
affurés de plus que les Jieurs Villain & Guerin 
ne pourroientplusJe faireforts de les délivrer, iom- 
merent à leur tour, par acte du 14  Août iuivant les 
fieurs Villain &  Guerin pour repréfenter les marchan
difes mentionnées aux procès verbaux des 16  Mars 
&  8 M ai précédents ; defquelles marchandifes, porte 
cet afte, les fieurs Villain & Guerin auront la li
bre difpofidon , en rapportant par eux , & jujlifiant 
de la main-levée de la faijie de partie des marchan
difesfaite à la requête du jieur Gafcoing : la déchar
ge du Jieur Bonnet, CommiJJaire, même la ccjjion 
par écrit des Charniers vendus & adjugés au Jieur 
D a v id , déclarant lefiitsfieurs Leguay & Chocuard 
qu ils recevront cefdites marchandifes, fous les f u f  
dites conditions de leur rapporter les mains-levées, 
décharge & cejfion, & quils en payeront fu r  le 
champ le prix comptant.

Il eit malheureux fans doute pour les fieurs V il
lain &  Guerin d ’ètre obligés de relater prefque tous 
les a£tes paifés pendant leur contestation ; mais les 
droits les plusinconteltables ont été embrouillés par 
ime multitude de tournures &c de détours de niau- 
vaife foi , qui ne peuvent être bien développés qu’en 
rapportant'les aâes qui les confiaient.

E n  jconfcqucncc de là  fommarion du 14. .A oût ,  
Jcs iieurs Villain &  Guerin s’ étant tranfportés
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fur les ports, firent obferver aux fieurs Leguay 
6c Chocuard l’inconféquence de leur procédé , 
en dérifion de leurs offres , 6c l’ indécence de leur 
fommation ; de plus qu’ils avoientété, par le fait 
feul defdits fieurs Leguay 6c Chocuard, dans l’ im- 
poffibilité de faire ufage du confentement donné 
par le fieur D avid de délivrer les marchandifes 
en queftion , que leurs obftinations à recevoir 
lefdires marchandifes ayant laifle écouler le ter
me fixé , ils ne devoient plus s’attendre à ce 
qu elles leurs fuifent délivrées , attendu qu’ils en 
avoient eux-mêmes la pleine &: entiere difpofi- 
tion.

A lors les fieurs Leguay 6c Chocuard préfen- 
terent Requête en la C o u r , tendante à ce qu’il 
fut ordonné que l’Arrêt du 10  Juillet précédent 
feroit exécuté félon fa forme 6c teneur , 6c que 
faute par les fieurs Villain &: Guerin d’avoir 
livré les marchandifes énoncées audit Arrêt , 
main-levée pure 6c fnnple leur feroit faite de la 
faifie exécution fur eux faite par proces-verbal 
du 1 1  M ai précédent , qu’ il leur fut permis de 
faire aifigner leidits fieurs Villain &  Guerin au 
plus prochain jour , pour voir ordonner qu’ils 
feroient tenus de faire leur compte conformément 
a leur marché de la fomme de 4.000 liv. avancée 
en exécution de l’A rret du 3 1  Mars 1 7 7 1  , en 
conféquçnce être condamné à payer &  rembour- 
fer les fommes dont ils fe trouveroient reliqua- 
taires , aux offres faites par lcfdits fieurs Leguay 6c



Chocuard de donner auxdits fieurs Villain 6c Gue* 
rin la fomme de 4.000 liv. en deux lettres de chan- t 
gé , dont l ’une à la Sr. Martin lors prochaine, 
6c l’autre aux fêtes de N oël fuivantes..

Le fieur Villain ( / )  ayant comparu fur cette' 
aifignation , 6c ignorant, ce qui s’étoit pafle fur 
les lieux , demanda que les fieurs Chocuard 6c 
Leguay fuiTent déclarés non-recevables dans leurs 
demandes, 6c condamnés en des dommages &  
intérêts ; ces conclufions données fans corps de 
requête , attendu que ledit fieur Villain n’étoit 
pas inftruit des faits , furent contredites par une 
requête donnée par lefdits fieurs Chocuard 6c 
Leguay , &  avant que ledit fieur Villain put être 
inftruit de tout ce qui s’étoit paifé , intervint 
A rrêt le premier Septembre fuivanc, dont il eft 
d’autant plus indifpenfable de rapporter les véri
tables expreifions, qu’il s’agit d’en interpréter le 
feus ; notre dite Cour, fans s'arrêter aux requêtes 
& demandes des Jieurs Villain & Guerin, ordonne 
que les Arrêts des 10 & z y  Juillet feront exécu
tés fuivant leur forme & teneur , en conféquence 

fa it main-levée pure & jimpie aux fieurs Leguay 
& Chocuard de la f i if ie  & exécution fu r  eux 

faites de leurs meubles & effets fa i fis par procès 
verbal du 11 M ai dernier , condamne les Jieurs 
Villain & Guerin aux dépens.

Les fieurs Villain 6c Guerin inftruits que les 
fieurs Leguay &  Chocuard étoient faifis de toutes
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Je s  marchandifes en queftion , les fommerent par 
a&e du 2 4  dudit mois-de Septembre de payer 
le montant defdites marchandifes, fous la dé-1 4 7
,-duâion néanmoins de la fomme de 18 2 6  liy. 
montant des débouries faits par le fieur David , 
fi toutefois cette fomme lui avoit été remife , 
les fieurs Leguay 6c Chocuard garderont le filen- 
c e , nouyelle fommation du même jour 2 4  Sep
tembre qui ne produifit encore aucun effet, alors 
les fieurs Villain &  Guerin firent procéder par fai- 
fie exécution; mais les fieurs Leguay 6c Chocuard 
refuferent d’ouvrir la porte.

Le lendemain , 25 du même mois , les fieurs 
Villain 6c Guerin firent faifir les fruits pendants 
par racine dans les .vignes des fieurs Leguay 6c 
Chocuard , &  ayant obtenu au Bailliage de St. 
Pierre-le-Moutier une Ordonnance de bris 6c frac- 
.ture de porte , ils firent procéder par faifie 6c 
exécution fur certains objets appartenants aux 
fieurs Leguay 6c Chocuard : fur l’appel en la 
.Cour de la part de ces derniers, tant des fom- 
mations du 24  Septembre que .de l’Ordonnance 
du Juge de St. Pierre le-Moutier , faifie de fruits 
6c faifie exécution , ils furprirent de la religion 
de la-C our un Arrêt par défaut qui leur adjuge 
leurs conclufions provifoires.

M O Y E N S .

Qu’eft-ce que la Cour a entendu décider en 
ordonnant que Us Arrêts des 10 & z y  Juillet



feront exécutés fuivant leur forme & teneur ? A - 
' t-elle voulu juger que les fieurs Leguay &  Cho- 
'cuard n’étoient pas en retard de recevoir’ les 
marchandifes? Mais les fommations &  les procès 

.verbaux des 10  &  1 6 M ars, 8 &c io  M a i, 2,3 
ôc^6 Juillet fournifToient la preuve du contraire; 
cela eft fi démonftrativement prouvé , que par 
l’Arrêt provifoire du 10  Juillet les iieurs Le- 

•guay &  Chocuard n’ont obtenu la main levée 
provifoire de la faifie ôc exécution fur eux faite 
qu’à la charge & fous les conditions de prendre 
& recevoir toutes les marchandifes tranfportées fur 
les ports, & mentionnées aux procès verbaux des 
xG  Mars & 8 M ai , & à la charge d’en payer 
le montant en lettres de change, conformément au 
fous-feing de IJ&9  ; par l’Arrêt du 27 du même 
m ois, la Cour a ordonné que celui ci-deiîiis rap
porté demeureroit définitif, &  que l’Arrêt d u j r  
Mars feroit exécuté félon ià forme &  teneur ; or que 
porte l’Arrêt du 3 1  Mars? il ordonne, que confor
mément au fous-feing du 11 Septembre ij6()  , les 

fieurs Leguay & Chocuard feront tenus de payer 
aux fieurs Villain & Guerin lafomme de 4000 liv.

C ’eftdonc par les Arrêts des 3 1 Mars 1772 ,, 10  
ÔC'i'j Juillet 17 7 3  que doit s’interpréter l’Arret du 
premier Septembre fuivant ; 01* les trois Arrêts ne 
ioiiffrent pas la moindre oblcurité ; le premier or
donne l’exécution du fous-feing de 176 9  ; le fécond 
condamne les fieurs Leguay &  Chocuard h recevoir 
les marchandifes qui fe trouveroient fur les ports,

6c
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6c d’ en payer le montant; le troifieme ordonne 
que les deux précédents demeureront définitifs ,
6c feront exécutés félon leur forme 6c teneur.

Il faut donc conclure de ces trois A rrêts, que 
les fieurs Chocuard 6c Leguay ont conftamment 
refufe de recevoir les marchandifes , que ce refus 
a occafionné la faifie faite à la requête du fieur 
Gafcoing , que fi lors de la fommation du io  Mars 
x773 les fieurs Leguay 6c Chocuard euifent 
reçu les mêmes marchandifes , 6c en euifent 
payé le montant conformément au fous-feing de 
176 9  , les fieurs Villain 6c Guerin auraient payé 
le fieur G afcoing, 6c auroient empêché & la 

faifie & la vente par adjudication de toutes les 
marchandifes en queflion.

Vainement les fieurs Leguay 6c Chocuard ont- 
ils prétendu :j couvrir leur refus de recevoir les. 
marchandifes; en queflion fous les prétextes ipé- 
cieux qu’elles n’étoient pas de l’échantillon porté 
au fous-fèing de 176 9  , 6c qu’ils n ’avoient aucune 
fureté pour le paiement , attendu qu’elles étoient 
faifies a la.requête du fieur Gafcoing ; la ibmma- 
tion du 6 M ai ? 7 73  détruit entièrement cette 
allégation, attendu 'qu’il y  eft dit expreifément, à 
1-efFet par lefdit s fieurs Leguay & Choçuard de 
recevoir toutes celles ̂ qui je trouver oient conformes,
& dans £ échantillon rélatif audit marché , d ’en 
payer le prix comptant conformément à l 1 Arrêt 
du 3 1  Mars i j j z  , & ce entre les mains duJieur

c
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‘  1 8Bonnet, CommiJJaire établi à lafaifiedufieur Gaß 
coing.

. C ’eft ici la preuve la plus manifefte combien les 
fieurs Villain &  Guerin avoient à cœur de fe libé
rer , combien ils cherchoient à éviter toutes for
tes de conteftations , &  leur deiir à mettre les 
fieurs Leguay &  Chocuard à l’abri de toute crain
te , foit fur la qualité des marchandifes, foit pour 
la fureté du paiement ; mais les proportions les 
plus juftes n étoient jamais accueillies, &  les fieurs 
Leguay ôc Chocuard ne cherchoient qu à répan
dre un nuage épais fur les droits les plus clairs 
&  les plus légitimes,

Faut-il encore des preuves plus authentiques du 
refus formel des fieurs Leguay &  Chocuard de 
recevoir les marchandifes en queftion } Le procès 

v  verbal du 2,6 Juillet en contient une in fin ité,- 
dont les fieurs Villain ôc Guerin rapporteront 
quelques exquifes, afin de convaincre de .plus en 
plus les fieurs Leguay &: Chocuard de leurs injufti- 
ces. On lit donc dans ce procès verb al, ( g )  que 
les fieur Villain & Guerin fefaifoientforts de livrer 
les marchandifes qui étoient fu r lefdits ports , f i  
les fieurs Leguay & Chocuard Vouloient 'les rece
voir , & que puijqu elles exifloient, ils nepouvoient 
point fe  refujer de les recevoir, & qu'en les recevant

( g )  R é d i g é  en préfence du fieur L e g u a y  &  d ’un N ota ir e  , 
q i f i l  avoit  am ené avec lui  für  le port .
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ils navoient rien à leur oppofe'r, 'quedc-fuiplus ¿toit 
leur affaire Aquen: par.ledit jieur Leguay‘ recer 
vaut & frayant Conformément ;à-leur, marché, & au 
d efr de l  Arrêt .du io  \ Juillet ̂  itoutei 'difficultés, 
à cet égardJe trouveroient levées, Quant au paye
ment lur laifureté: duquel-les fieurs;- Leguay ât. 
Chocuard'faifoient'des:diiîihikés, il eilconftàtéfuf 
le même procès v.erbal quéi f i  lefditsfieùrs Leguay. 
à  Chocuardiie vouloie'ntpasremettre auxfieurs VU- 
lain & Guerin perfonnellement le montant du prix 
defdites m archandifes, ni au fe u r  Bonnet, Çojnmif 

jaire  , ils confentoientyolontiers qu ils lé remijfent 
entre les ,mains du fieù r D avid', Adjudïcatai» 
re. (Il) • i

D ’après tant de preuves qui ne peuvent être 
conteftées, d’après toutes les précautions prifes par 
les fieurs Villain Guerin , pour aflureria ya- 
lidiré du paièment defditts marchandifes, peut-ori 
en induire qu’ils ont refufé de délivrer ces mêmes 
marchandifes? Peut-on leur imputer le moindre 
retard? Non fans doute ; maiSi le projet concerté 
n’avoit pas encore reçu la perfection , &  le fieur 
Gafcoing , de concert avec les fieurs Leguay &

*9

( A )  I l  ne faut pas  per dre  d e  v u e ,  que  m a lg r é  l ’ad jud ica
tion faite au prof it  du fieur D a v i d  de  part ie des  mar chandi fe s  
en q u e f t i o n , il con fen toi t  néanmoins  que les fieurs V i l l a i n  &: 

Guerin , ( ainfi que  le conftatc le procès  verbal  ) en fiflent la 
dél ivrance , p ourvu  toutefois  q u ’il fut p a y é  de  fes frais &  d é -  
bourfé  dans  ie courant  du m oi s  d e  Juil let .

C  a



Chocuard, vouloit, a quelque prix quecefut, faire 
reiilier le Contrat de vente de fes bois* .

On ne penfe pas que les: fieursoLeguay fit Gho- 
euard veuillent tirer quelques indu&ions de la fom- 
mation faite aux fieurs Villain 6c Guerin le 14. 
A oût 1 7 7 3  de leur délivrer les raarchandifes 
mentionnées aux procès verbaux des 16.  Mars &  
8 Mai précédents, &  d’en recevoir le. montant ; 
leurs prétentions feroient d’autant plus ridicules^ 
que lors de cette fommation les marchandifes 
étoient à leur pouvoir , ils^en avoient la libre &c 
entieredifpofition.‘Voici'comment. Le terme fatal 
accordé parle fieurDavid, adjudicataire, aux fieurs 
Villain &  Guerin pour la livraifon des marchan
difes , étant expiré fans que ces derniers euilènc 
pu remplir leurs1 engagements envers ledit fieur 
David , par le défaut de réception, &c par le dé
faut de paiement defdites marchandifes, le nom
mé Cacardier, prête -nùm des fieurs Leguay &c 
Chocuard, acheta ces mêmes marchandifes du fieur 
David , adjudicataire, ils-les revendit enfuite auxd. 
fieurs Leguay &■ Chocuard V &  ce n’a été qu’a
près cette revente qu’â été faite.la iommation du 
14. Août 1 7 7 3 .

Il faut donc regarder-cette fommation comme 
un A£te abfolument dériloire, comme un A & c 
qui démontre l’inconicquence abfoluc des fieurs 
Leguay &  Chocuard de recevoir le 14. Août , 
ce qu’ils ont conilamment refulé de faire , d’après



toutes les fommations &  les procès verbaux qui 
les en ont requis, comme un A & e , en un mot 
qui mérite les regards favorables de’la Juftice.

Mais , difent les fieurs Leguay &c Chocuard , 
&cejl-là leur moyen décijif, par l’A rrêt du pre
mier Septembre 1 7 7 3  la Cour a fait main-levée 
pure &  iimple des faifies faites a la requête des 
fieurs Villain &  Guerin par procès verbal du 1 1  
M ai dernier. Cela eft vrai, mais la Cour ordonne 
aufli que les Arrêts des 10  &  2,'7 Juillet feront 
exécutés fuivant leur forme &  teneur; c’efl: donc 
ces deux Arrêts qu’il faut confulter , c’eit donc 
h. ces deux Arrêts qu’il faut fe référer &  exécuter 
fervilemenc , pon&uellement ce qu’ils preferi- 
vent; o r, & on ne fauroit trop le répéter, ils. or
donnent l’exécution du fous-feing du 1 1  Septem
bre 1769  , ils ordonnent que les fieurs Leguay 
ôc Chocuard feront tenus de recevoir les mar- 
chandifes à eux offertes par les procès verbaux des 
2,6 Mars &  8 M ai précédents, d’en payer le prix 

,comptant: ces conditions eiientielles n’ont jamais 
été exécutées, les fieurs Leguay &  Chocuard ont 
au contraire, au préjudice de ces Arrêts , conilam- 
ment refuié de recevoir, ils doivent donc iup- 
porter la peine due au mépris qu’ils ont fait des 
Arrêts de la Cour.

A  l’égard des faifies de fruits faites par les fieurs 
Villain ¿k Guerin , elles ont eu pour objet le paie
ment des bois provenus des forêts de la dame Mai;-
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quifè de Fougiere, attendu que ces mêmes bois n’ont 
jamais été compris dans les faifies faites a la requête 
du fieur Gafcoing, ni dans la vente par adjudica-, 
tion faite fur le fieur D avid , que cependant lefdits 
fieurs Leguay «Sc Chocuard ont conftamment refu- 
fé de les recevoir, ainfi que ceux provenus des fo
rêts du fieur Gafcoing. Ces faifies ne peuvent donc 
pas ‘être regardées comme vexatoires, puifqu’elles 
ont pour motif le paiement d’une dette légitime.

Enfin il eft dû des dommages ôc intérêts aux 
fieurs Villain &  Guerin. Les faifies, foit du fieur 
Gafcoing , foit de différents Particuliers avec lef- 
buels les fieurs Villain &  Guerin avoient pris des 
engagements, enfourniffent une preuve incontefta- 
ble , car il réfulte de toutes ces faifies la vente par 
adjudication des marchandifès pour la fomme de 
1 886 livres , tandis que les mêmes marchandifes, 
fuivant les conventions portées au fous-feing privé 
du mois de Septembre 176 9  , étoient en valeur de 

livres, c’eft donc une perte réelle de 2.016 liv. 
il enréfiilte de plus que les fieurs Villain 6t Gue
rin ont été forcés de fufpendre l’exploitation des 
forêts, foit de la dame Marquife de Fougiere, foit 
du fieur Gafcoing ; il en réfulte que les bois , qui 
éroient prêts a être conduits fur les ports pour être 
délivrés aux fieurs Leguay &  Chocuard, font en
core dans les forêts, où ils perdent leur couleur na
turelle,&  feront refufés lorfqu’ils feront préfentésaux 
fiuirs Leguay 6c Chocuard, comme n’étant pas de

11
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la qualité portée au fous-feing ; il en réfuite enfin 
un dérangement total dans la fortune des fleurs V il- 
lain &  Guerin, qui feront bientôt hors d’état de 
continuer l’exploitation des forêts du fieur G af- 
coing, fi la Cour ne s’empreffe à mettre fin aux 
vexations des fieurs Leguay &  Chocuard.

Signé, V I L L A I N .

Monf ieur l'Abbé B E R N A R D , Rapporteur.

Me. D  U  R I  F , Avocat.

L e c o q , Procureur.

D e  l'imprimerie de P. V I A L L A N E S , près l’ancien Marché au Bled. 1774 ,'


